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Fonctions :Â Leur rÃ´leAux cÃ´tÃ©s du juge pour enfants (prÃ©sident), deux assesseurs, reconnus
pour leur niveau de compÃ©tence dans le domaine particulier de lâ€™aide Ã  lâ€™enfance,
composent le tribunal pour enfants dans sa formation de jugement.Leurs missionsLes assesseurs
du tribunal pour enfants ont diffÃ©rentes missions :Avant lâ€™audience, ils viennent consulter au
tribunal pour enfants les dossiers qui leur seront confiÃ©s.Pendant lâ€™audience, ils font poser par
le prÃ©sident toutes les questions quâ€™ils jugent utiles Ã  la comprÃ©hension des dÃ©bats.
AprÃ¨s les dÃ©bats, ils dÃ©libÃ¨rent avec le juge des enfants, sachant que chaque assesseur a
un pouvoir de dÃ©cision Ã©gal Ã  celui du juge des enfants.Avant de prendre une dÃ©cision, les
assesseurs dÃ©libÃ¨rent avec le juge des enfants jusquâ€™Ã  obtention dâ€™un accord sur la
nature et le contenu des mesures ou des peines Ã  prendre. Chaque assesseur a un pouvoir de
dÃ©cision Ã©gal Ã  celui du juge des enfants puisque les dÃ©cisions rendues au tribunal pour
enfants sont prises Ã  la majoritÃ© des voix.La dÃ©cision est prononcÃ©e dans la salle
dâ€™audience en prÃ©sence du mineur.Ce peut Ãªtre :une relaxe (si lâ€™infraction nâ€™est pas
caractÃ©risÃ©e ou sâ€™il nâ€™est pas coupable);des mesures Ã©ducatives : remise Ã  parent,
placement, mesure de libertÃ© surveillÃ©e...Ã€ titre exceptionnel, si les circonstances et leur
personnalitÃ© lâ€™exigent, le tribunal pour enfants peut prononcer une peine mais seulement Ã 
lâ€™encontre des mineurs Ã¢gÃ©s de plus de 13 ans. Les motifs du prononcÃ© de la peine doivent
Ãªtre exposÃ©s dans le jugement rÃ©digÃ© par le prÃ©sident du tribunal pour enfants.Cette peine
peut Ãªtre :un T.I.G. (travail dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral pour les plus de 13 ans) ;une amende ;une
peine dâ€™emprisonnementavec sursis simple, une mise Ã  lâ€™Ã©preuve ou T.I.G. ou une
peine dâ€™emprisonnement ferme.

Comment devenir assesseur du tribunal pour enfantsÂ ?Â Les candidatsLes assesseurs du
tribunal pour enfants ne sont pas des magistrats professionnels : ce sont des citoyens de
nationalitÃ© franÃ§aise, rÃ©sidant dans le ressort du tribunal, Ã¢gÃ©s de plus de 30 ans et qui se
sont signalÃ©s par lâ€™intÃ©rÃªt quâ€™ils portent aux questions de lâ€™enfance et par leurs
compÃ©tences.Ils exercent des mÃ©tiers Ã  titre principal trÃ¨s variÃ©s (employÃ©s de banque,
industriels, fonctionnaires, mÃ©decins, artisans, ouvriers, enseignantsâ€¦) mais ont pour point
commun de sâ€™intÃ©resser aux problÃ¨mes de lâ€™enfance.Â Leur recrutementIls sont
recrutÃ©s dans tous les milieux sociaux, aprÃ¨s avoir fait acte de candidature (lettre motivÃ©e et
manuscrite) auprÃ¨s du tribunal pour enfants de leur domicile.Â La durÃ©e du mandatLes
assesseurs sont nommÃ©s pour une durÃ©e de 4 ans. Ã€ lâ€™expiration de ce dÃ©lai, ils peuvent
solliciter un autre mandat.Â Leur rÃ©munÃ©rationDans lâ€™impossibilitÃ© dâ€™exercer leur
activitÃ© professionnelle lorsquâ€™ils assurent le service de lâ€™audience, les assesseurs
perÃ§oivent une indemnitÃ©Â  
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